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¤  Assistant	de	service	social	
¤ 	Educateur	de	jeunes	enfants	
¤ 	Educateur	spécialisé	

    des	études	en	3	ans	en	Écoles	
spécialisées	débouchant	sur	un	diplôme	
d’état	(DE)	

Des	études	sélectives	à	l’entrée	

! 

¤  Conseiller	en	économie	sociale	
et	familiale	se	prépare	à	partir	
du	BTS	Économie	sociale	et	
familiale	
	

¤ 	Animateur	socio-culturel	se	
prépare	à	partir	du	DUT	
Carrières	sociales	
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ETAPE	1	:	DECOUVERTE	DES	
FORMATIONS	
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20	décembre	2018	–	22	janvier	2019	
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ETAPE	2	:	INSCRIPTION,	FORMULATION	
DES	VŒUX	ET	FINALISATION	DU	DOSSIER	
SUR	PARCOURSUP	
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22	janvier	>	14	mars	>	3	avril	2019	
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S’INSCRIRE	SUR	PARCOURSUP	

Les	éléments	nécessaires	à	l’inscription	:		
> Une	adresse	électronique	valide	:	pour	échanger	et	recevoir	les	informations	
sur	votre	dossier	
> L’INE	(identifiant	national	élève	en	lycée	général,	technologique	ou	
professionnel)	ou	INAA	(en	lycée	agricole)		:	sur	les	bulletins	scolaires	ou	le	
relevé	de	notes	des	épreuves	anticipées	du	baccalauréat		
> Cas	des	lycées	français	à	l’étranger	:	l’établissement	fournit	l’identifiant	à	
utiliser	pour	créer	son	dossier	
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Conseil	 :	renseigner	le	numéro	de	portable	du	candidat	pour	recevoir	 les	alertes	envoyées	
par	 la	 plateforme.	 Les	 parents	 ou	 tuteurs	 légaux	 peuvent	 également	 renseigner	 leur	
numéro	de	téléphone	pour	recevoir	les	alertes	Parcoursup.		

Des	questions	?	Besoin	d’assistance	pour	s’inscrire	?		
>	Numéro	vert	:	0	800	400	070	(des	numéros	spécifiques	pour	les	départements	d’outre-mer)	
>	Messagerie	contact	depuis	son	dossier		
>	Tutoriels	disponibles	sur	le	site	Parcoursup.fr		
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FORMULER	DES	VŒUX	MOTIVÉS		

Des	vœux	formulés	sans	contrainte	par	le	candidat,	qui	sont	le	fruit	de	sa	
réflexion		personnelle,	accompagné	par	l’équipe	pédagogique	:	
	
> Des	vœux	motivés	:	en	quelques	lignes	les	lycéens	expliquent	ce	qui	motive	chacun	
de	leurs	vœux.	Ils	sont	accompagnés	par	les	professeurs	principaux	;	

	
> Des	vœux	non	classés	:	aucune	contrainte	imposée,	sans	autocensure	ni	stratégie	;		
		
> Pour	des	formations	sélectives	(CPGE,	BTS,	DUT,	écoles,	IFSI,	EFTS…)	et	non	
sélectives	(licences,	PACES)	

	
	
	
> 	Jusqu’à	10	vœux	pour	des	formations	sous	statut	d’étudiant		

	
	
> Jusqu’à	10	vœux	supplémentaires	en	apprentissage		
																		

11	

Conseil	:	penser	à	diversifier	ses	vœux	entre	des	formations	sélectives	et	non	sélectives	

Du	22	janvier	au	14	mars	inclus	

Conseil	:	éviter	de	ne	formuler	qu’un	seul	vœu	(en	2018	les	candidats	ont	formulé	7	vœux	
en	moyenne)	
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FINALISER	SON	DOSSIER	ET	CONFIRMER	
	SES	VŒUX			
Pour	que	les	vœux	saisis	deviennent	définitifs	sur	Parcoursup,	les	
lycéens	doivent	:	
	
> 	Compléter	leur	dossier	pour	chaque	vœu	:	saisie	du	projet	de	
formation	motivé,	document(s)	à	joindre	via	la	plateforme	pour	
certaines	formations	

> 	Confirmer	leurs	vœux	
		

	
Date	limite	de	confirmation	des	vœux	:	3	avril	(inclus)	
> 	Si	un	vœu	n’est	pas	confirmé	après	le	3	avril,	le	vœu	ne	sera	pas	examiné	
par	la	formation	

	
																

12	

Rappel	:	il	est	impossible	de	formuler	de	nouveaux	vœux	après	jeudi	14	mars	
2019	

Jusqu’au		3	avril	inclus	
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Rôle	renforcé	du	2e	conseil	de	classe	de	terminale	
•  	Examine	les	vœux	de	chaque	élève	avec	bienveillance	et	confiance	dans	
le	potentiel	de	chacun.	Il	examine,	si	l’élève	l’a	finalisé,	le	projet	de	
formation	motivé		
•  	Pour	chaque	vœu	saisi	par	l’élève	sur	Parcoursup	:	les	professeurs	
peuvent	formuler	une	appréciation,	le	professeur	principal	donne	un	avis	
sur	des	compétences	transversales	et	le	proviseur	donne	un	avis	sur	la	
capacité	à	réussir	de	l'élève	via	une	fiche	Avenir	transmise	par	la	
plateforme	à	chaque	établissement	dispensant	une	formation	
d’enseignement	supérieur	choisie	par	l’élève	
•  La	fiche	Avenir	associée	à	chaque	vœu	est	consultable	par	les	élèves	et	
leurs	familles	sur	parcoursup.fr	à	partir	du	15	mai		
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Elle	comprend	:	
•  les	notes	de	l’élève	(moyennes	de	terminale,	appréciation	des	professeurs	par	discipline,	positionnement	

dans	la	classe)	
•  Les	appréciations	complémentaires	du	professeur	principal	
•  l’avis	du	chef	d’établissement	

L’EXAMEN	DU	CONSEIL	DE	CLASSE	ET	LA	FICHE	
AVENIR			
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L’EXAMEN	DES	VŒUX	PAR	LES	ÉTABLISSEMENTS	
D’ENSEIGNEMENT	SUPÉRIEUR		

Les	dossiers	et	les	projets	des	lycéens	sont	transmis	pour	examen	
par	les	établissements	d’enseignement	supérieur		
	
> 	la	fiche	Avenir	transmise	par	le	lycée	(résultats,	positionnement	et	
appréciation	dans	chaque	matière,	éléments	d’appréciation	du	professeur	
principal	et	avis	du	chef	d’établissement)	

> le	projet	de	formation	motivé	par	l’élève	

> 	les	notes	de	1ère	et	terminale	

> 	les	autres	éléments	éventuellement	demandés	par	certaines	formations	
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Du	5	avril	au		10	mai	
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ETAPE	3	:	PHASE	D’ADMISSION	
(REPONSES	DES	FORMATIONS	ET	
ACCEPTATION	DES	PROPOSITIONS)	

1
5	

15	mai	–	19	juillet	2019	
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PHASE	D’ADMISSION	:	LES	LYCÉENS	FONT	LEUR	
CHOIX		
> Les	candidats	font	leur	choix	en	fonction	des	réponses	qu’ils	ont	reçues		
	
> Ils	reçoivent	les	propositions	d’admission	au	fur	et	à	mesure	:	chaque	fois	qu’un	
candidat	fera	son	choix,	il	libèrera	des	places	qui	sont	immédiatement	proposées	à	
d’autres	candidats.	Chaque	jour,	de	nouveaux	candidats	auront	donc	de	nouvelles	
propositions.	

	
> C’est	pour	cette	raison	que	Parcoursup	fonctionne	en	continu	:	le	dossier	personnel	
des	candidats	est	actualisé	chaque	jour.		

	
	
> Pour	aider	les	candidats	sur	liste	d’attente	à	faire	leur	choix,	dès	lors	que	cette	
information	est	disponible	et	exploitable,	leur	rang	dans	la	liste	d’attente	et	celui	du	
dernier	candidat	appelé	en	2018	seront	affichés	pour	chaque	formation	demandée.		

	
> La	phase	d’admission	est	raccourcie	pour	permettre	aux	candidats	de	trouver	une	place	
plus	vite	et	éviter	le	sentiment	de	longueur	pendant	l’été	:	les	candidats	devront	
confirmer	avant	le	19	juillet	la	formation	dans	laquelle	ils	vont	s’inscrire.		
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Nouveautés	
2019	
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RÉCEPTION	DES	RÉPONSES	ET	ACCEPTATION	DES	
PROPOSITIONS		

> 	Le	15	mai	:	le	lycéen	prend	connaissance	des	réponses	des	
établissements	pour	chaque	vœu	confirmé	

	

> 	Il	répond	à	TOUTES		les	propositions	d’admission	
envoyées,	en	respectant	leur	ordre	d’arrivée	et	les	délais	
de	réponse	indiqués	pour	chacune	et	choisit	ou	non	de	
maintenir	en	attente	les	éventuels	autres	vœux	

> 	Interruption	des	propositions	pendant	les	épreuves	
écrites	du	baccalauréat	du	17	au	24	juin	et	suspension	des	
délais		de	réponse	aux	propositions		
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A	partir	du		15	mai	
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²LES	RÉPONSES	DES	FORMATIONS	

Le	15	mai,	les	lycéens	reçoivent	une	réponse	de	la	part	des	formations	pour	chaque	vœu	et	chaque	
sous-vœu	formulé	:		
	
> Formation	sélective	(BTS,	DUT,	CPGE,	IFSI,	écoles,	…)	:		
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OUI	(proposition	d’admission)	

En	attente	d’une	place	
ou	

Il	accepte	la	proposition	ou	y	renonce	

Réponse	donnée	au	futur	étudiant	

Non	
ou	

Choix	du	futur	étudiant	

Il	maintient	le	vœu	en	attente	ou	y	renonce	

OUI	(proposition	d’admission)	

OUI-SI	(proposition	d’admission)	
ou	

Réponse	donnée	au	futur	étudiant	

En	attente	d’une	place	
ou	

Choix	du	futur	étudiant	

> Formation	non	sélective	(licences,	PACES)	:		

oui	–	si	:	le	lycéen	se	voit	proposer	un	parcours	de	formation	
personnalisé	pour	se	renforcer	dans	les	compétences	attendues	
et	se	donner	toutes	les	chances	de	réussir	

Il	accepte	la	proposition	ou	y	renonce	

Il	accepte	la	proposition	ou	y	renonce	

Il	maintient	le	vœu	en	attente	ou	y	renonce	


